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Tour de vis européen sur les
données personnelles

TECHNOLOGIES La plainte contre Facebook devra être réexaminée en Irlande

C 'est un arrêt lourd de
conséquences qu'a rendu
mardi la Cour euro-

péenne de justiœ de Luxem-
bourg. Elle a déclaré invalide
une décision de la Commission
européenn.e vieille de quinze
ans, qui affirmait qu'il existe un
niveau de protection adéquat
pour les données transférées
vers les Etats~Unis par les entre-
prises américaines actives en
Europe.

La. décision de la Commission,
datant de juillet 2000, avait été
coulée dans le traité «Sare Har-
bor », conclu avec les Etats-Unis.
Elle avait ouvert la voie au trans-
fert vers ce pays d'une quantité
astronOinique de données cal-
lectée& sur des citoyens et des
entrepries eurapêennes pour y
être traitées. Comme celles que
l'on confie aux réseaux sociaux,
par exemple. Le risque existe
que ce stockage de données

puisse être désormai.s considéré
comme illégal.

La Cour de justice n'a guère
chômé avant de rendre cet arrêt
qui va faire date. L'affaire débute
en 2013 avec les révélations fra-
cassantes du lanceur d'alerte Ed
Snowden, braquant les projec:-
teurs sur les pratiques de
l'agence américaine pour la Sé-
curité, la NSA. A travers Prism,
un programme clandestin de ré-
colte d'informations, la NSA au-
rait eU accès à des serveurs de
géants du Net teh que Google,
Pacehook on Skype.

Malgré les dénégations de Fa-
cebook, qui affirme n'avoir ja-

Il> Dans un arrêt très ferme, la Cour de justice
européenne torpille le traité « Safe Harbor» qui
balisait depuis 2000 le transfert de données
personnelles d'Europe vers les Etats-Unis.
Il> L'étudiant autrichien Max Schrems a obtenu gain
de cause et le gendarme irlandais de la Vie privée
devra revoir sa décision.

mm noué une collaboration de
ce type avec la NSA, un étudiant
autrichien, Max Schrems, a dé-
posé une plainte auprès de l'au·
torité de contrôle des données
personnelles en Irlande, où se
trouve la filiale de Facebook
pour l'Europe. Pour Max
Schrems, les révélations sur les
pratiques des agences de rensei-
gnement américaines prouvent
que les Etats-Unis n'offrent pas
une protection suffisante des
données personnelles contre de5
traitements inappropriés. TI faut
donc mieux contrôler leur trans-
fert.

Mais l'autorité irlandaise avait
rejeté la plainte, La premi&-e
conséquence de l'arrêt est que le
gendarme irlandais de la Vie pri·
vêt! va devoir réexaminer le dos-
sier de Max Scl1rems et décider
si le transfert des données des
membres européens de Face-
book vers les Etats-Unis doit
être suspendu. Cette décision lie
les autres juridictions natio-
nales, comme la commission
belge de la Vie privée, qui se~
raient saisies d'un problème si-
milaire. On peut s'attendre à voir
pleuvoir rapidement des
plaintes partout en Europe.

Au cabinet du secrétaire d'Etat
à la Vie privée, Bart Thmmelein
(Open VLD),on rappelle que
« les sodités américai7U!'i
doivent elks oum respecter 00$
rè'gla en matière de vie privée.
Etant donné l'impl)rtance krmo-
mique que représentait le traité
Sqfi Harbor qui est utilisé par
pll,l,$ de quatnl mille entreprius,
ilfaut adopter rapidement des
muu.ru de transition 'jJ01lr ga~

rantir la. continuité de rechange
de dimnéa »,

A quoi Facebook répond qu'il
n'm pas lêg:alement démuni
«Ce qui est en cause est lun du
micanismts que kt législation
wropknn(!fournit pour mettre
en œuvre l'indispensable fl:ux des
données à travers l'Atlantique,
note un porte-parole du réseau
social. Outre Soft Harbor, Face-
book s'appuie $Ur p]wiçun (k

ces métMdes pour transférer U-
gaiement les données d'Europe.
n Mt implmtif que lml autoritis
et.trapée1l1UlS et américaines
continuent àflrurnir d8s mo~

fiable3 pour cu transferts. »

« 1bt.de ""rMiff'ctlA'I'f!:a~~
!tAN· MARC VAN GVSlGHlM AIIOCAl

Du côté de la Commission eu-
ropéenne, on minimise l'impact
de la. décision, rappelant que le
traité invalidé est en cours de te-
négociation àepuis deux ans,
afin de l'adapter à la nouvene
daMe.

Mais tout le monde ne partage
pas l'optimisme de façade de la
Commission. «Thuts l'architec-
ture numérique de l'internet va
€tre lxndooersû, prédit Jean-
Marc Van Gyseghem, avocat et
chercheur au centre de re-
cherches Information, droit et
société de l'Université de Na-
mur. Lu entreprÏ$es vont devoir
s'adapter, Mn8 qwi elk8 pour-
mient se retrouver dans l'illlga-
Jill. Il Y a dM entreprise8 améri-
caines qui font de la mherche

sdent:ifique en Europe. Pour-
ront-e[les enrore enwyer les ré-
sultats de leurs usais au.r Etats-
Unis ?»

On peut raisonnablement se
demander si la solution à l'épi-
neux problème de la protection
des données personnelles se li-
mitera à un simple Iift.ing des
procédures de transfert. Le
24 septembre déjà, l'avocat:gé-
néral de la Cour de justice avait
annoncé la couleur, mettant en
cause l'accès dont disposent les
services de renseignement amé-
ricains aux données transférées
par les sociétés actives en Eu-
rope. Cette ingérence est
contraire au principe de propor-
tionnalité, notamment parce
que cette surveillance est. mas-
sive et non ciblée,

L'arrêt renforce également une
tendance très marquée dans
l'évulution de la Cour de justice
de Luxembourg, ces dernières
années. <r Le ttrte de l'arrêt est
partirolitrtment sévère, note le
vice-président de la commission
belge de la Vie privée. Stefan
Verscbuere. Mais il est dam la
/.ogiqu.( d'autre' dédsiom nn-
dues récemmMlt, comme celle
iJ01U'i!rnant Google au sujet du
droit à l'oubli ou œlle relative à
la conseroatWn du donnlu per-
sonnelles. Ce qui catacthire ces
décisicns, c'est qu'elks J'(1.ppellent
qw les droits fimdammta1J3Jdes
citoyens priment sur res droits
lcrmàmit[lU8. ».

ALAIN JENNOTTl
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Maximilian Schrems,
un profil de David
«Yay' » le tweet victorieux
a fusé comme une pierre dès
l'annon« du jugement favo-
rable de la Cour de jU5tic:e
de l'Union européenne
(CJUE). Car Maximilian
Schrems, 28 ans, vit avec:
$On époque. Et avec;. <::ette
certitude que rien ou
presque n'est impossible
dans ce monde aux fnm-
tières dèmalérialisées.
Le garçon n'a pas froid aux
yeux. Car encore fallait·i1
déceler la faille dans la poli-
tique de confidentialité de
Fa-cebook. Et oser s'attaquer
à ce « Golîath » planétaîre.
C~t Autrichien, doctorant en
droit il! l'ETH de Zurich, était
encore un étudiant anonyme
dans un auditoire d'une
universitéaméticaine quand
il avait vécu en direct l'arro-
gance de l'Amérique à
l'égard du Vieux Continent.
« QueJqu'un de Facebook est
venu nous expliquer comment
les lois européennes sut la vie
privée fonctionrnrient. racon-
tait-il voici plusieurs mois au
Monde. Et il disait; "Vous
pouvez foire C~ que vous vou-
lez en Europe, rien ne vous
arrivera j(1m<Jis." Jt interprétait

ta loi européenne d'une façon
qui était complètement
'ausse.. » 11 n'en fallllit pas
plus pour titiller son amour-
propre de juriste.
De retour en Europe, il avait
demandé à Facebook de lui
transmettre toutes les infor-
mations que le réseau social
possédait à son sujet. En
retour, il avait reçu un fichier
riche de plus de 1.200 pages
reprenant notllmment des
données qu'il avait lui-même
supprimées depuis long-
temps. De quoi affecter sa
pudeur de citoyen. Pour les
géants de l'intemet, « tes
données personnelles sonf le
nouveau pétrole, Ils veulent les
acquérir. c'est tout ».
D'autres que lui auraient
sans doute renoncé. Car en
août 2011, l'autorité irlan-
daise de protection des

données l'avait gentiment
envoyé balader. Facebook
Europe étant basé à Dublin.
c'est elle qui devait statuer
sor le respect par l'opérateur
américain de la législation
européenne de protection de
la \fie privée, lOfS du trans-
fert des données publiées
par ses utilisateurs vers les
Etats~Unis. Loin de se
désemparer, il avait alors
saisi la Haute (our de jus-

tice irlandaise, laquelle
s'était toumée vers la Cour
de justice de J'Union euro-
péenne. Avec la suite que
l'on sait: un « coup nuJjeur
pour la surveillartce de mosse
exercée par les Etats-Unis »,
estime ce David à la sauce
2.0.
Mais lOin de contempler les
ondes que S<ln buzz juri-
dique dessine à la surface
des médias, îI dique déjà sur
son combat suivant. Ce
berger des pâtures numé·
riques a pris la tête d'une
autre fronde; un recours
collectif dépo'§t!, par 25.000
u§agers contre Facebook
devant la justice autri·
chienne. Les plaignants,
recrutés parmi un nombre
plus élevé de « followers ».
accusent le réseau social
d'utiliser Illégalement leurs
données personnelles. Ils
réclament chacun 500 euros
à la firme de Marc Zucker-
berg.
En [uillet, la requête a été
rejetée en première instance.
Elle devra être examinée en
appel. Et à Facebook, qui lui
prêtait alors des motivations
financières, l'avocat de
Maximilian Schrems rétor-
quait : « JI MI vif pas d~ cette
of(aim mais pour t!i(e. »

PASCAllOll.ENT

Commission Pas question de faire
cesser les flux de données

5TIlASIlOURG
ENVOYË SPËCIAl

Légèrement schizophrénique.
Dans la foulée de la publica-

tionde l'arrêt de la Cour de justice
de l'UE invalidant la base légale
des transfem des don:nées per-
sonnelles vers les Etats-Unis, la
Commission européenne, réunie
à Strasbourg comme lors de
cl1a.que session plénière du Parle-
meQt eurup&:r1, a réagi ;iVec un
discours ambivalent D'un côté,
le vice-président chargé des
Droits fondamentaux Frans Tim-
mermans ~ félicitait d'une déci-
sion judiciaire qui « corifirme la
néusmé de mesures solit1n de
protection des donnk8 Ji>. Comme
quoi ily avait lieu de confirmer ce
qui est une évidence. Mais après

avoir indiqué que la Commission
va poursuivre sa négociation en
coun depuis deux ans a.v~ les
Etats-Unis pour renforcer l'ac-
cord de « safe harbour », le nu-
méro deux de la Commission dé-
clarait que« dans l'inreroa.lle, la

jl'/lX transatlantique8 de chmniu
;untvtnt se poursuivre musant
d'autru mécanismes (...) lé-
gau.x».

II' VO'UB sembla igrumr totale-
ment qut la Cour dejustia vient
de dklartT tpJ.t lu Etats-UnÙl
Tl 'ojfrentpas fln niwau deprotee-
tivnadéqutttdadtmnm »,inter-
rqgea,it une ronsœ1tr. En réponsç
à quoi le vice-président, proba·

blement le plus briIlant ora1eur
de l'équipe Juncker, s'est perdu
dans une explication confuse. Ce

qui semblait confirmer qu'entre
la protection des données per-
sonnelles, première priorité an-
poncée pal' les dem: commis-
saires, c'est la deuxième qui
prend le dessus : « la poursuite
da flux fk données tmmatlan-
tiqum. qui lIunt l'épim donal/t de
notrûcmwmie iI>.

La commissaire illa Justice Ve-
ra Jourova a détaillé sur queUes
bases juridiques les transferts de
données peuvent se poursuivre
après l'invalidation de l'accord
00; saie harbour » actuel : dans le
cadre d'exécution de contrats, de
motü$ impot1anù; d'intérêt pu-
blic, ou enOOfe d'intérêt vital (si-
tuation de dange.r de mort). «Et
/l'il ny a J1W'dautte lJa,se, il ~te
l'ru:cord libre et lm connaiswnce

07/10/2015

2

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 7/10/2015

Union européenne Le Soir



Le Soir
Société

Parlement de la Communauté française

de CllWU: de l'individu », compléw

tait Vera JOUl'OVlL
Alors que la commi~i.re es-

père que les négociations avec les
Etats·Unis aOOutiront« d'ici l'iU
prochain. 10', l'urgence absolue
pour la Commission est d'éviter le
cllaos réglementaire à l'échelle
des 28, après que la CJUE Ilréaf-
firmé que les autorités nationales
de protection des données dis-
:pc15entd'un pouvoir intact. en la
matière, Et alors que l'autorité Ïl-

landaise a déjà. annoncé qu'elle
allait se pencher sur lé cm;
Scltrems contre Fllœbook, ou-
vrant le risque d'une interdîction
du transfert d(\ données vers les
Etats-Unis, la oommissaire Ilan-
noncé une coordination immé-
diate. avec les 28 autorités euro-
péennes de la vie privée.

Par ailleUl'$,le paquet législatif
qui doit remplacer une directive
de." 1995 sur la protection des
données, est toujours en négocia-

tion entre le Parlement eUI()péen.
défenseur autoproclamé des
droits des citoyens, Je Conseil de
l'UE (les gouvernements) et la
Commission. La roDUDissaire es-
père que la négociation sur ce
texte, qui doit baliser aussi les
transferts de données vers des
pays tiers, aboutira d'ici la fin de
l'année. Un texte initié par la
Commission européenne en...
2012 .•

JURIK ICUCZKlEWICZ

internautes Faut-il
oublier Facebook?

Fant-il abandonner It$ ser-
vices des géants américains

du Net, puisque le traitement des
données qui s'effectue sur leurs
serveurs, aux EtAts-Unis, ne res-
pectepasl~ règlesde la vieprivée
et qu'ils rerment volontiers les
yeux. sur la curiosité dévorante
des services secrets tels que. la
NSA, l'agenœ américaine pour la
sécurité?

Pour de nombreux internautes,
la question semble sans objet.
Après tout. la plupart des utilisa-
teurs de Facebook GU d'autres p.!a-
œformes estiment bienanodi.nes
les informations qu'ils y dé-
voilent. Le problème mérite pour-
tant d'être po;sé. Les données que
l'on foumit à Faœbook sont mas-
sivement traitées par les algo-
rithmes de l'entreprise califor-
Dienne. ElIes permettrOnt de

crt!er des profils de plus en plus af-
finés qui seront valorisés aupm
de tomes les agences de pub de la
planète.

Par ailleurs, les révélations sur
la surveillance de masse des inter-
nautes ont démontré que ces pro-
fils con:unerciaux ne sont pas les
seuls à être stockés dans les
centres de données. Les agences
de sécurité ont entrepris de

conserver le moindre détail sur les
citoyms. de toute la planète qui
passent sous leurs radars..

Mw stigmatis.er les Etats-Unis
pour ces pratiques lorsqu'ellès ha.
foul!Rt les règles LespLus élémen-
taires de la protection des don-
nées personnelles, serait faire
preuve d'une très eoupahIe naïve-
té. Carnotnbre d'autres payS dans
Je monde ont cl1oisi,eux aussi, de
sonder l'intimité de l'ensemble

des internautes et d'en conserver
un cadastre précis. Les révéla-
tions récentes sur les pratiques du
GCHQ, les services de ren5eÎgne-
menu britanniques, sur les habi-
tudes de surf des internautes ou
encore la. lai sur le renseignement
qui a été approuvée en France
montrent que ni les Etats-Unis ni
Facebook n'ont le monopole des
coups de taIrlf à la protection des
données personnelles.
nn'existe aucun mode d'e1DJlloi

d'application facile pour faire face
à cette situation. Mais la décision
très ferme de la Cour européenne
de justice llura.le mérite de rappe-
ler que, même dans le monde Îm-
matériel du Net, certains droits
du citoyen ne peuvent être tenus
pour quantités négligeables. _

AJe.
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